
Chez les distributeurs : retrouvez la liste des points 
de collectes près de chez vous sur : oca-batiment.org 
 

En déchèterie privée : retrouvez la liste des points 
de collectes près de chez vous sur : oca-batiment.org 
 

En déchèterie publique : + d’infos sur valtom63.fr 

*Chantiers dont la production de déchets est inférieure à 50m3

DÉPOSEZ-LES SANS FACTURATION, 
PRÈS DE CHEZ VOUS !

NOUVEAU 

SERVICE NON FACTURÉ 

PARTICULIER OU PROFESSIONNEL...PARTICULIER OU PROFESSIONNEL...  
VOUS AVEZ DES DÉCHETS VOUS AVEZ DES DÉCHETS DE DE 

CONSTRUCTION ET DE BÂTIMENTCONSTRUCTION ET DE BÂTIMENT  
** ? ?



DÉDIÉ AUX PARTICULIERS ET AUX PROFESSIONNELS

Modalités
Pour une reprise sans frais : 

Les déchets doivent 
être obligatoirement 
TRIÉS par matériaux.

Quels déchets
sont acceptés : 

les déchets de chantier issus 
de produits et matériaux intégrés 
de façon permanente aux bâtiments : 

• menuiseries vitrées
• bois
• plâtre
• gravats
• plastiques
• laines minérales

sont exclus : 

• les déchets issus 
 de chantier de 
 travaux publics

• les terres excavées

• l’amiante

• les emballages

• les déchets sans 
 tri préalable

LES ENTREPRISES DE MATÉRIAUX ET LES 
DÉCHÈTERIES PROFESSIONNELLES REPRENNENT 

AUSSI GRATUITEMENT VOS DÉCHETS

Rendez-vous sur 

www.oca-batiment.org
pour trouver un point de collecte

Syndicat du Bois de l'Aumône
04.73.647.444
Contactez-nous du lundi au vendredi de 8h à 18h et le samedi de 9h à 12h
conseilusager@sba63.fr - www.sba63.fr

Retrouvez la liste des déchets concernés par ce service et les consignes de tri détaillées à l’adresse :
oca-batiment.org/consignes-tri/ 
Tout déchet non trié peut vous être facturé.
Tout déchet ne faisant pas partie des consignes de tri sera refusé.

Seuls les véhicules 
en dessous de 3,5 t. 
sont acceptés.

SERVICE NON FACTURÉ 

EN DÉCHÈTERIE PUBLIQUE



SYDEM DÔMES 
ET COMBRAILLES
37 Route de Pulvérières 
Le Vauriat
63230 Saint-Ours-Les-Roches
04.73.73.16.83 - technique@sydem63.fr
www.sydem-domescombrailles.fr
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2 1
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1 St-Ours-les-Roches

2 Pontaumur

3 Giat

4 Les Ancizes-Comps

BOIS
MENUISERIES

VITRÉES

Nouveau service :
Collecte en déchèterie SANS FACTURATION des déchets de chantier TRIÉS

RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS RESPECTANT CES CONDITIONS :

Les schémas de collecte et les déchets acceptés sont propres à chaque déchèterie :

Entreprise située 
sur le territoire 
de la collectivité

Déchets triés
en amont
du dépot

INTERDIT 
aux camions 
de + 3,5 t

Pour connaitre les jours et horaires d’ouverture de chaque décheterie rendez-vous sur : 
www.sydem-domescombrailles.fr/nos-equipements/nos-decheteries/

Pour savoir de quelle collectivité vous dépendez, rendez-vous sur : 
valtom63.fr rubrique « Près de chez moi ».



1 Thiers

2 St Rémy/Durolle

3 Puy Guillaume

4 Courpière

BOIS
MENUISERIES

VITRÉES

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

THIERS DORE 
ET MONTAGNE
47 avenue du général de Gaulle
63300 Thiers
04.73.53.93.08 
accueil.dechets@cctdm.fr 
www.cctdm.fr
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RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS RESPECTANT CES CONDITIONS :

Les schémas de collecte et les déchets acceptés sont propres à chaque déchèterie :

Nouveau service :
Collecte en déchèterie SANS FACTURATION des déchets de chantier TRIÉS

Chantier situé 
sur le territoire 
de la collectivité

Déchets triés
en amont
du dépot

INTERDIT 
aux camions 
de + 3,5 t

Dépôt saisi sur 
l’app VALOBAT 
avant arrivée 
en déchèterie

Pour connaitre les jours et horaires d’ouverture de chaque décheterie rendez-vous sur : 
www.cctdm.fr/collecte-en-decheterie

Pour savoir de quelle collectivité vous dépendez, rendez-vous sur : 
valtom63.fr rubrique « Près de chez moi ».



SMCTOM HAUTE 
DORDOGNE

Pour connaitre les jours et horaires d’ouverture de chaque décheterie : 
04.73.21.88.46 - contact@smctomhd63.fr

4 route de Tulle
63760 Bourg-Lastic

04.73.21.88.46
contact@smctomhd63.fr

1 Bagnols

2 Rochefort

3 St Sauves

4 St Germain

5 La Bourboule

BOIS
MENUISERIES

VITRÉES

RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS RESPECTANT CES CONDITIONS :

Les schémas de collecte et les déchets acceptés sont propres à chaque déchèterie :

Nouveau service :
Collecte en déchèterie SANS FACTURATION des déchets de chantier TRIÉS

Chantier situé 
sur le territoire 
de la collectivité

Déchets triés
en amont
du dépot

INTERDIT 
aux camions 
de + 3,5 t
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Pour savoir de quelle collectivité vous dépendez, rendez-vous sur : 
valtom63.fr rubrique « Près de chez moi ».



1 Pionsat

2 St Gervais d’Auv.

3 St Eloy les Mines

BOIS
MENUISERIES

VITRÉES

RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS RESPECTANT CES CONDITIONS :

Les schémas de collecte et les déchets acceptés sont propres à chaque déchèterie :

Nouveau service :
Collecte en déchèterie SANS FACTURATION des déchets de chantier TRIÉS

Chantier situé 
sur le territoire 
de la collectivité

Déchets triés
en amont
du dépot

INTERDIT 
aux camions 
de + 3,5 t

SICTOM DES 
COMBRAILLES
19 Grand Rue
63700 Montaigut-en-Combraille
04.73.85.95.74 
sictom@sictomdescombrailles.fr
sictomdescombrailles.fr
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Pour connaitre les jours et horaires d’ouverture de chaque décheterie rendez-vous sur : 
www.sictomdescombrailles.fr

Pour savoir de quelle collectivité vous dépendez, rendez-vous sur : 
valtom63.fr rubrique « Près de chez moi ».



SICTOM 
DES COUZES
Le Treuil
63320 Saint-Diéry
04.73.96.77.75
decheterie.sictomdescouzes@gmail.com
sictomdescouzes.fr

1 Besse

2 Montaigut le Blanc

BOIS
MENUISERIES

VITRÉES

RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS RESPECTANT CES CONDITIONS :

Les schémas de collecte et les déchets acceptés sont propres à chaque déchèterie :

Nouveau service :
Collecte en déchèterie SANS FACTURATION des déchets de chantier TRIÉS

Chantier situé 
sur le territoire 
de la collectivité

Déchets triés
en amont
du dépot

INTERDIT 
aux camions 
de + 3,5 t

1

2

Pour connaitre les jours et horaires d’ouverture de chaque décheterie rendez-vous sur : 
sictomdescouzes.fr/decheteries/jours-et-horaires-douverture/

Pour savoir de quelle collectivité vous dépendez, rendez-vous sur : 
valtom63.fr rubrique « Près de chez moi ».



LE SAVIEZ-VOUS ? 
LES DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DU BÂTIMENT 

SONT COUVERTS PAR UNE REP ! 
(Responsabilité Elargie des Producteurs), c’est-à-dire 

que les producteurs de matériaux reversent une éco-contribution 
pour assurer la gestion des déchets engendrés par les matériaux 

mis sur le marché (collecte et valorisation).

TOUT DÉPÔT SAUVAGE, BRÛLAGE OU ENFOUISSEMENT SUR LE CHANTIER EST STRICTEMENT INTERDIT. 
Ces actions peuvent entrainer des sanctions administratives allant jusqu’à 150 000€ d’amende, 
ainsi que des sanctions pénales allant jusqu’à 75 000€ d’amende et 2 ans d’emprisonnement.

UNE FOIS COLLECTÉ, CHAQUE MATÉRIAU 
EST ORIENTÉ VERS SA FILIÈRE DE RECYCLAGE

Gravats : recyclés par scalpage et concassage 
puis utilisés sur les chantiers du département

Plastiques : recyclage matière après broyage 
et flottation ou création de Combustible Solide 
de Récupération en fonction du type de plastique

Bois : broyage et criblage pour recyclage 
chez les panneautiers

Menuiseries : démantèlement avec séparation 
des matières pour recyclage du verre, du bois, 
de l’aluminium et du PVC

Laines minérales : séparation du papier 
kraft qui sera recyclé via la filière papier 
et de la laine minérale qui sera recyclée

Plâtre : séparation du gypse qui sera recyclé 
en plâtre et du papier recyclé via la filière papier 

BOIS

MENUISERIES
VITRÉES


